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ARTICLE 2

I. – Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« notamment en raison de difficultés sérieuses et durables de financement des activités sportives à 
caractère professionnel des associations qui lui sont affiliées et des sociétés sportives ».

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 7. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction actuelle de l’alinéa 7 est aussi large qu’imprécise, et peut de ce fait être source de 
contentieux. La notion de « difficulté sérieuse de financement » est très vaste, il peut s’agir de la 
perte d’une partenaire important, d’un ou de plusieurs momentanément défaillants, etc. 

Il est nécessaire de mieux encadrer les cas de retrait de la subdélégation pour difficultés sérieuses de 
financement des clubs professionnels. Ce critère est trop vague et susceptible de motivations 
arbitraires et de multiples interprétations, qui vont à l’encontre du principe de sécurité juridique. 

Il convient donc de préciser que le retrait de subdélégation ne pourrait intervenir qu’en cas d’une 
défaillance économique de l’ensemble de la discipline qui remettrait en cause les missions 
déléguées à la ligue professionnelle, comme celle par exemple d’organiser le championnat.

Il vise ainsi à renforcer la sécurité juridique du dispositif et à garantir une appréciation plus 
proportionnée des motifs de retrait de la subdélégation.

Il est à noter que les difficultés sérieuses de financement ne sont pas, en l’état, un motif de retrait de 
la délégation aux fédérations par le ministre chargé des Sports.

Cet amendement a été travaillé avec la ligue nationale de cyclisme.


